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UNION DE PRIERE

Communication officielle

[OUS constatons qu’on se méprend quelque part sur le 
sens et la portée réelle des 'droits des porteurs de bil
lets d’Union de prière. Il est très important qu’on 

adopte à ce sujet une ligne de conduite uniforme.
L’article 2 du règlement arrêté par Mgr 'l’archevêque porte 

que “ chaque associé d<j>it payer, du 15 octobre au 15 novem
bre, chaque année, sa contribution de 25 ou de 50 cents, et que, 
s’il n’a pas payé dans le temps désigné, il perd ses droits. ”

Le temps pour payer l’Union de prière court donc du 15 octo
bre au 15 novembre, et celui qui paie le 15 novembre jouit de 
ses droits d’associé jusqu’au 15 novembre de l’année suivante.

C ’est à tort qu ’on a imprimé sur certains billets : TJn tel a 
payé sa contribution du 15 octobre 1916 au 15 octobre 1917, 
ou encore... pour l’année finissant avec le mois d’octobre 
1916, ou encore... année courante du 1er novembre au 1er no
vembre, ou encore... année courante du 15 octobre au 15 oc
tobre...

Exactement, les associés ont, chaque année, un mois pour I 
payer leur contribution, du 15 octobre au 15 novembre ; mais 
ils gardent tous leurs droits, chaque année, du 15 novembre J 
au 15 novembre.

Cette communication est officielle.

PRIERES DES QUARANTE-HEURES

Lundi, 10 décembre. — Cartierville.
Mercredi, 12 * —Noviciat des Frères de Sainte-Croix|
Vendredi, 14 “ — Lachine.
Dimanche, 16 “ — Saint-Nicolas d’Ahuntsic.
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